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Ltitrt,  retributions  qu ’ une  partie  des  Chanoines  avoit  

d'Yies  de  emploiées  à  la  dépenfe  d ’ une  députation  qu  ils  

Chartres.  avoient  faite  au  Roi  ,  pour  lui  demander  jufti-  

ce  contre  les  vexations  de  laComteffe  deChar-  

tres.
La  cent  trente-troifiétne  eft  adreffee  à  Ri 

chard  Evéque  d ’ Albane,  Legat  du  Pape  : il  s ’ y  

juftifie  fur  la  Emonie  qu ’ on  l ’ accufoit  de  per 

metta  dans  fon  Diocefe  ;  &  il  dit  que  fi  le  

Doyen  ,  le  Chantre  &  les  Chanoines  de  fon  

Eglife  exigent  quelquechofe  de  ceux  qui  pren-  

nent  poffeflìon  des  Canonicats  de  leur  Eglife  ,  

c ’ eft  malgré  lui  qu ’ ils  le  font  ;  &  qu ’ ils  foùtien-  

nent  leur  coùtume  ,  par  l ’ exemple  de  l’ Eglife  a .  

de  Rome  ,  dans  laquelle  les  Cameriers  &  les  le  different  qui  étoit  furvenu  dans  le  Clergé  de  

autresOfficiers  duSacré  Palais  exigent  desEvé-  cette  Ville,  touchant  l ’ éleéìion  d ’ un  Evéque.  

ques  &  des  Abbez  des  fommes  >  qu ’ ils  pallient  II  leur  déclare  qu ’ il  ne  donnera  fon  confente-  

du  nom  d ’ oblation  &  de  benediàion  ; qu ’ il  ment  à  aucuneéleéìion  qu ’ elle  ne  foit  faited ’ un  

fait  tout  ce  qu ’ ii  peut  pour  déraciner  cet  commun  confentement  du  Clergé  &  du  Peu-  

ufage  , mais  qu ’ il  eft  obligé  de  le  fouffrir'pie  , &  approuvée  par  le  Metropolitain  &  par  

dans  ces  temps  difficiles.  ifcs  Suffragans.  Il  les  avertit  &  les  exhorte  de

Dans  la  cent  trente  quatriéme  écrite  àDaim-  I ne  rien  faire  par  haine  ou  par  ambition  ,  &  

bert  Archevéque  de  Sens  ,  il  decide  qu ’ une  SI-  ' trouve  mauvais  qu ’ ils  aient  conienti  que  cette  

le  que  fon  Pere  a  promis  en  mariage  au  fils  d ’ un  affaire  fùt  difcutée  en  prefetice  du  Roi.

autre  avant  qu ’ elle  fùt  en  état  de  donner  fon  , Dans  la  cent  trente-neuviéme  il  écritàDaim-  

confentement,  n ’ eft  point  engagée  ,  fi  elle  n ’ y  bert  Archevéque  de  Sens ,  que  l ’ affaire  tou-  

confent  auffi ,  quand  elle  a  l’ ufage  de  la  raifon.  ' chant  l ’ éleéìion  d ’ un  Evéque  de  Paris ,  devoit  

Il  fait  auffi  fqavoir  à  cet  Archevéque  que  Guil-  ì étre  portée  devant  lui ,  &  que  c ’ étoit  à  lui  à  

laume  fils  de  la  Comteffe  de  Chartres  ,  a  juré  affembler  lesEvéques  fes  Suffragans  pour  l ’ exa-  

qu ’ il  le  feroit  perir  avec  tout  fon  Clergé  ,  s ’ ils  miner.

n ’ aquiefqoient  à  fes  pretentions  :  que  depuis  ce  !  "

temps  il  n ’ a  pas  voulu  celebrer  l ’ Office  Divin  

devant  lui ,  ni  lui  donner  la  benediétion  Epis 

copale  ;  mais  qu ’ il  a  differé  de  l ’ excomtnunier,  

jufqu ’ à  ce  qu ’ il  fùt  fóùtenu  par  pluGeurs  de  fes  

Confreres.

Par  la  cent  trente-cinquiéme  il  adreffeau  Pa 

pe  unChevalier  revenu  de  la  Terre-Sainte,  qui  

avoit  fait  mutiler  un  Prétre  Moine  de  Bonne-  

val,  pour  fe  vanger  de  ce  qu ’ il  avoit  fait  battre  

quelquesuns  de  fes  gens  qui  lui  voloient  de  l ’ her-  

be.  Yves  de  Chartres  lui  avoit  défendude  por-  

ter  les  armes ,  &  impofé  une  penitence  de  qua-  

torze  ans ,  &  il  s ’ y  étoit  foùmis  ;  mais  enfuite  

il  avoit  fait  de  grandes  inftances  qu ’ on  lui  per-  

mìt  de  porter  les  armes ,  à  caufe  qu ’ il  étoit  ex-  

pofé  aux  infuites  de  fes  ennemis.  Yves  de  Char 

tres  l ’ envoie  à  Rome ,  &  laiffe  la  chofe  au  ju-  

gement  du  Pape.

La  cent  trente-fixiémeeft  adreffee  à  laCom 

teffe  Adele  : il  lui  mande  que  s ’ il  avoit  eu  def-  

fein  d ’ exciter  du  trouble  dans  faComté,  il  i ’ au-  

roit  pù  faire  facilement,  parce  qu ’ il  y  avoit  des  

gens  puiffans  qui  l ’ auroient  fecouru  ;  mais  qu ’ il  

avoit  toùjours  cherché  la  paix  ,  &  qu ’ il  croioit  

avoir  trouvé  le  moien  de  la  faire  au  contente-  

ment  des  uns&  des  autres ,  fans  le  fermentque  

Guillaume  fon  fils  avoit  fair  contre  fon  figlile  j

/qu ’ il  avoit  differé  de  l’ excommunier  à  fa  confi-  Lenies  

deration  ,  &  qu ’ il  la  prioit  d ’ empécher  les  fui-  A'Yves  de  

tes  de  ces  defordres.  Chartres.

La  cent  trente-feptiéme  eft  écrite  au  Chapi-  

tre  de  Beauvais  ,  fur  ce  qu ’ un  des  Chanoines  

étoit  pourfuivicriminellement  à  laCourduRoi.  

Yves  de  Chartres  leur  mande  que  felon  l ’ ordre  

de  l ’ Eglife,  il  doit  étre  jugé  dans  fonChapitre;  

&  que  s ’ ils  fe  trouvent  affez  courageux  pour  

tout  fouffrir  psur  la  défenfe  de  leurs  droits , ils  

doivent  les  foùtenir  ;  mais  que  fi  cela  n ’ eftpas,  

il  n ’ a  point  de  confeil  à  leur  donner.

Dans  la  cent  trente-huitiéme  il  écrit  à  Wul-  

grin  &  à  Eftienne  Archidiacres  de  Paris  ,  fur

Dans  la  cent  quarantiéme  il  radure  un  hom-  

me  qui  faifoit  difficulté  d ’ affifter  à  la  Mefle  &  

de  recevoir  la  Communion  desPrétres  qu ’ il  ne  

croìoit  pas  de  bonne  vie.

Dans  la  cent  quarante-uniéme  écrite  à  Ri 

chard  Evéque  d ’ Albane,  &  Lejat  du  Saint  Sie-  

ge  ;  il  lui  mande  qu ’ il  fe  réjoiiiroit  autant  de  

ì ’ abfolution  duRoiPhilippe,  qu ’ il  a  eu  de  dou-  

leurde  fon  excommunication ,  s ’ ilcroioitqu ’ on  

put  la  lui  accorder  avec  honneur  pour  le  Saint  

Siege  : quequoiqu ’ il  ne  foit  pas  tout-à-fait  per-  

fuadé  de  la  converfionde  cePrince,  il  n ’ ofepas  

neanmoins  s ’ oppofer  à  fon  abfolution  ;  mais  

qu ’ il  lui  confeille  de  faire  cetre  ceremonie  pu-  

bliquement&folemnellement,  &  qu ’ il  fouhait-  

teroit  qu ’ elle  fefìt  ailleurs  qu ’ à  Sens:  qu ’ il  vou-  

dreit  bien  fe  trouver  au  Concile  qu ’ il  lui  a  mar-  

qué;  mais  qu ’ il  n ’ y  oferoit  aller,  à  caufede  Fin-  

dignation  du  Roi ,  qui  eft  en  colere  contre  lui  

depuis  dix  ans.  Certe  Lettre  eft  de  l ’ an  1 104.

Par  la  cent  quarante-deuxiéme  il  remercie  

Mathilde  Reine  d ’ Angleterre  des  clochés  qu ’ el 

le  lui  avoit  envoiées  pour  l ’ Eglife  de  Chartres ,  

&  de  ce  qu ’ elle  lui  avoit  promis  de  faire  repa 

rer  le  bàtiment  &  les  ornemens  de  cette  figli 

le.

Dans  la  cent  quarante-troifiéme  écrite  à  Ro-  

.  kert  Comte  de  Meulan  ;  il  le  remercie  de  ce  

qu ’ il


